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Partie 1 : Contexte règlementaire 

 

1. Principe général : art. L362-1 al.1 du Code de l’environnement 

Interdiction générale de circulation dans les espaces naturels 

Circulation exclusivement autorisée sur les voies et chemins : 

 voies classées dans le domaine public routier de l’État, des départements et des communes, 

 les chemins ruraux et les voies privées ouvertes à la circulation publique des véhicules à moteur. 

 

2. Exception : art. L362-2 du Code de l’environnement 

Circulation autorisée pour les véhicules utilisés :  

 pour une mission de service public ; 

 à des fins professionnelles de recherche, d'exploitation ou d'entretien des espaces naturels ; 

 par les propriétaires ou leurs ayants droit circulant ou faisant circuler des véhicules à des fins privées sur des terrains appartenant auxdits 

propriétaires. 

 

3. Dispositions spécifiques aux Parc naturels régionaux : art. L362-1 al.2 du Code de l’environnement 

Nouvelle formulation issue de la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages : 

 Les chartes de Parc naturel régional définissent des orientations ou prévoient des mesures relatives à la circulation des véhicules à moteur visant 

à protéger les espaces à enjeux identifiés sur les plans des chartes de parc naturel régional, pour des motifs de préservation des paysages et du 

patrimoine naturel et culturel. 

 C’est au Parc de mettre en avant les enjeux mais c’est au maire de réglementer. 
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4. Mise en œuvre de cette disposition : 

Compétence du maire (art. L2213-4 du Code général des collectivités territoriales), par arrêté municipal, il reprend et précise les principes définis par la 

charte sur le territoire de leur commune. 

« Le maire peut, par arrêté motivé, interdire l'accès de certaines voies ou de certaines portions de voies ou de certains secteurs de la commune aux véhicules 

dont la circulation sur ces voies ou dans ces secteurs est de nature à compromettre soit la tranquillité publique, soit la qualité de l'air, soit la protection des 

espèces animales ou végétales, soit la protection des espaces naturels, des paysages ou des sites ou leur mise en valeur à des fins esthétiques, 

écologiques, agricoles, forestières ou touristiques. 

Dans ces secteurs, le maire peut, en outre, par arrêté motivé, soumettre à des prescriptions particulières relatives aux conditions d'horaires et d'accès à 

certains lieux et aux niveaux sonores admissibles les activités s'exerçant sur la voie publique, à l'exception de celles qui relèvent d'une mission de service 

public. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux véhicules utilisés pour assurer une mission de service public et ne peuvent s'appliquer d'une façon permanente 

aux véhicules utilisés à des fins professionnelles de recherche, d'exploitation ou d'entretien des espaces naturels. » 

L’interdiction concernant les véhicules utilisés à des fins professionnelles de recherche, d’exploitation ou d’entretien des espaces naturels, en particulier 

les véhicules agricoles et forestiers ne pourra être que temporaire, mais elle peut être permanente pour ceux utilisés par des propriétaires ou leurs ayants 

droits sur leur terrain. 

 Appui technique du Parc naturel régional aux maires pour la prise des arrêtés, par différents moyens : appui juridique, aide pour la signalétique, 

outil cartographique… 

 Compétence du Préfet (art. L2215-3 du Code général des collectivités territoriales) : 

 Si au terme du délai indiqué, le maire n’a pas tenu son engagement, le préfet de département peut le mettre en demeure de prendre un arrêté ; 

 Si cette mise en demeure reste sans effet, le préfet de département est alors à même de prendre cet arrêté ; 

 Le préfet de département peut également étudier la possibilité d’intervenir par arrêté sur plusieurs communes du territoire du Parc. 

 

5. Traduction dans une charte de Parc :  

 Une mesure relative à la circulation des véhicules à moteur, qui identifie les différents niveaux d’enjeux (interdiction, réglementation) et les espaces 

correspondants ; 

 Un engagement des communes concernées à prendre les arrêtés municipaux pour réglementer la circulation, selon une priorisation et un 

échéancier adaptés aux enjeux ; 

 Une spatialisation au plan de Parc : identification des espaces à enjeux. 
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Partie 2 : Critères de sensibilité des milieux naturels et paysages  

 

1. Préambule 

Le Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine a édité en juin 2017 un guide intitulé « La circulation des véhicules terrestres à moteur dans les espaces 

naturels, Informations et réglementation ». Ce guide, à destination des élus et acteurs touristiques du territoire, avait pour vocation une présentation 

synthétique de la réglementation, des jurisprudences et des outils à leur disposition pour encadrer le développement des loisirs terrestres motorisés, à 

savoir : moto, 4X4, quad, gyropode, vélo et VTT électriques... 

Le document suivant a aujourd’hui pour vocation d’approfondir le sujet sur le territoire, en cherchant à définir les critères de sensibilité des milieux naturels 

et paysages emblématiques du Parc eu égard à cette fréquentation par des Véhicules terrestres motorisés (VTM). Il s’inscrit dans le cadre de la révision 

de la charte du Parc et doit permettre de hiérarchiser l’action de ses collectivités adhérentes dans la future charte 2024-2039, notamment concernant la 

prise d’arrêtés relatifs à la circulation des VTM dans les espaces naturels. Cette hiérarchisation est traduite sur le plan du Parc. 

Le Parc a été appuyé par le bureau d’étude Théma Environnement afin de définir de manière objective les critères de sensibilité des milieux naturels à la 

circulation des VTM. 

 

2. La régulation de la fréquentation par les véhicules terrestres motorisés, dans quelles conditions ? 

Au sein du Parc, la régulation de la fréquentation par les véhicules terrestres motorisés apparaît nécessaire lorsque le triptyque suivant n’est plus assuré : 

 

 
 

Préservation des espaces naturels 

 
 

Fréquentation raisonnée des espaces naturels lorsque l’accès est ouvert au public 

 

Gestion des sites 
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3. Le temps des constats 

La nécessité de mettre en œuvre une régulation de la fréquentation des véhicules terrestres motorisés se présente le plus souvent à la suite de constats 
de nuisances et dégâts : 

 plaintes des usagers et habitants voisins des sites naturels en raison du bruit occasionné, des odeurs générées par les moteurs, de l’insécurité 
induite par la vitesse et de la présence inopinée de véhicules (effet de surprise, risque de collision) ; 

 plaintes des exploitants agricoles suite à la dégradation des cultures, des chemins et le dérangement des troupeaux ; 

 dégradation de la biodiversité observée dans le cadre d’inventaires naturalistes ; 

 colonisation par des espèces exotiques envahissantes ; 

 découverte de cadavres d’animaux ; 

 augmentation du risque incendie. 

 

4. Quels critères de sensibilité des milieux naturels ? 

Afin d’évaluer les sensibilités des espaces naturels qui pourraient être mis en péril par une fréquentation de véhicules terrestres motorisés, il est proposé 

un système de notation reposant sur différents critères : 

 

1. L’inscription au sein d’un Réservoir de biodiversité prioritaire ou secondaire 

 
Les Réservoirs de biodiversité prioritaires 

Les « Réservoirs de biodiversité prioritaires » (RBP) sont des sites naturels pour lesquels la valeur est telle qu’il est nécessaire d’adopter une gestion 
conservatoire rigoureuse et pérenne. Leur vocation naturelle affirmée pourrait, le cas échéant, nécessiter la mise en œuvre d’une protection réglementaire 
forte et adaptée à la situation. L’action foncière pourrait aussi être envisagée. 

 
Valeur attribuée : 3 points 

 
 

Les Réservoirs de biodiversité secondaires 

Les « Réservoirs de biodiversité secondaires » (RBS) sont des sites naturels dont l’intérêt biologique est reconnu aux niveaux régional, national, voire 
européen. Ces espaces sont prioritaires pour mettre en œuvre des politiques de gestion contractuelle afin de préserver leur biodiversité.  

 
Valeur attribuée : 2 points 
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Autre espace naturel 

 

D’autres espaces naturels d’intérêt particulier pourraient être définis à l’avenir sur le territoire du Parc. Dans cette optique, il est d’ores et déjà intégré une 
qualification possible de ces espaces. 
 

 
Valeur attribuée : 1 point 

 

 

2. La présence sur tout ou partie d’un Réservoir de biodiversité d’au moins un zonage illustrant la nécessité de protection ou la 

richesse du patrimoine naturel 

 

 Les zonages à implication réglementaire forte : Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope et Réserve Naturelle Régionale, outils issus de la 

Stratégie nationale pour les aires protégées (SNAP) 
 

Un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) est une aire de protection réglementaire dont l’objectif est de préserver les milieux naturels 
nécessaires à l’alimentation, la reproduction, le repos ou la survie d’espèces animales ou végétales protégées au titre du Code de l’environnement. 
L’APPB est instauré par le préfet de département. Il est constitué d’un règlement et d’une carte : le règlement fixe au cas par cas les mesures 
d’interdiction ou de restriction des activités pouvant porter atteinte au milieu des espèces visées, la carte matérialise le périmètre à l’intérieur duquel 
les mesures s’appliquent. 

 

Une Réserve naturelle régionale (RNR) peut être définie comme un espace naturel, à forts enjeux de conservation en termes de biodiversité et 
d’espèces emblématiques, protégées sur le long terme grâce à une réglementation adaptée et une gestion locale, planifiée et concertée pour répondre 
à des menaces pesant sur le site à court ou moyen terme. La réglementation permet d’exclure, de restreindre ou d’organiser les activités humaines 
qui mettent en cause le patrimoine à protéger. La Réserve naturelle régionale est classée par décret en Conseil d’Etat. 

 

La Stratégie nationale pour les aires protégées (SNAP) fait actuellement l’objet de projets de décrets. Afin d’anticiper la prise en compte des outils 

qui pourraient être instaurés au sein du territoire du Parc pour répondre aux objectifs de la SNAP, une mention spécifique est ainsi proposée. Différents 

outils de traduction de la SNAP pourront ainsi à l’avenir faire l’objet de l’attribution d’une valeur : Réserve Naturelle Nationale, Forêt de Protection, 

Zones humides d’intérêt environnemental particulier… 

 

 

Valeur attribuée : 3 points 
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 Les zonages traduisant un objectif de préservation et d’ouverture au public : sites Natura 2000, Espaces naturels sensibles ou zone de préemption 

des Espaces naturels sensibles 

 

Les Espaces naturels sensibles (ENS) sont un outil de protection des espaces naturels. Le Département a la possibilité soit d’acquérir directement 
ces terrains (par offre amiable ou exercice du droit de préemption) soit de les préserver par le biais de conventions avec les propriétaires des sites. 
Dès lors, ces sites sont définis comme Espaces naturels sensibles. Ces espaces font l’objet d’un plan de gestion afin de répondre au double objectif 
de préservation de la biodiversité et d’ouverture au public. L’ouverture d’un ENS au public peut en effet être limitée dans le temps sur tout ou partie de 
l’espace, voire être exclue, en fonction des capacités d’accueil et de la sensibilité des milieux ou des risques encourus par les usagers. 

 

Outils fondamentaux de la politique européenne de préservation de la biodiversité, les sites Natura 2000 visent une meilleure prise en compte des 
enjeux de biodiversité dans les activités humaines : 

- les activités humaines et les projets d’infrastructure sont possibles en site Natura 2000. Pour éviter les activités préjudiciables à la biodiversité, 
les projets susceptibles d’avoir des incidences sur les espèces et habitats protégés doivent être soumis à évaluation préalable ; 

- au quotidien, la gestion des sites Natura 2000 relève d’une démarche participative des acteurs du territoire. Un comité de pilotage définit pour 
chaque site des objectifs de conservation et des mesures de gestion qui sont ensuite mis en œuvre sous forme de chartes et des contrats co-
financés par l’Union européenne. 

 

 

Valeur attribuée : 2 points 

 

 

 Les zonages traduisant la richesse du patrimoine naturel : les Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique 

 

L'inventaire des Zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) a pour objectif d'identifier et de décrire, sur l'ensemble du 
territoire national, des secteurs de plus grand intérêt écologique abritant la biodiversité patrimoniale dans la perspective de créer un socle de 
connaissance mais aussi un outil d'aide à la décision. 

 

 

Valeur attribuée : 1 point 
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3. Présence d’au moins un zonage au titre des « paysages emblématiques » sur tout ou partie du site 

 
Le passage des véhicules terrestres motorisés sur des sites naturels constitue une dégradation localisée pouvant, au terme de plusieurs années ou 

saisons, générer des effets irréversibles (exemple : dégradation du système racinaire des arbres ou disparition de stations très localisées d’espèces 

végétales emblématiques). 

De telles pratiques intensives peuvent également faire évoluer un paysage reconnu pour sa qualité et changer localement le faciès et la valeur d’un site. 

Ils sont appréciés pour offrir une image d’équilibre entre la dynamique naturelle et une exploitation économique respectueuse des ressources naturelles. 

 

 Le paysage reconnu au titre de son rayonnement international et de sa patrimonialité : le Val de Loire inscrit sur la Liste du patrimoine mondial de 

l’UNESCO et les sites classés 

 

Le Val de Loire est inscrit depuis le 30 novembre 2000 sur la Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO au titre des « paysages culturels évolutifs vivants 
». Ces paysages ont été façonnés par des siècles d'interactions entre le fleuve, les terres qu’il irrigue et les populations qui l’utilisent. Cette distinction 
donne au couloir ligérien du Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine une reconnaissance mondiale et un intérêt touristique majeur. Une zone tampon 
est également définie aux abords du site UNESCO. 

 

Différents périmètres de protection des sites recoupent certains Réservoirs de biodiversité, parmi lesquels les sites classés : ces zonages illustrent la 
proximité d’une richesse patrimoniale paysagère et culturelle, et un éventuel attrait touristique du secteur. 

 

 

 

Valeur attribuée : 2 points 

 

 

 Les paysages reconnus au titre des « paysages emblématiques » tels que définis dans le projet de charte 

 

Le qualificatif d’emblématique affecté à certains paysages permet de distinguer des secteurs dont les caractéristiques font l’attrait et la reconnaissance 
du territoire. Plusieurs catégories sont présentées selon leur visibilité (paysages de crête, coteaux et perspectives, vallées), leurs caractéristiques 
végétales (bocages alluviaux, forêts anciennes) ou leur reconnaissance liée au bâti historique.   

 

 
Valeur attribuée : 1 point 
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4. Présence d’autres activités de loisirs sur l’espace naturel, ponctuellement ou à l’année 

 

 
Au moins une activité de VTM ou au moins trois activités récréatives recensées  

 

 

Valeur attribuée : 3 points 

 

 
Au moins deux activités récréatives recensées (randonnée pédestre, vtt, équestre / sorties accompagnées / chasse…) 

 

 

Valeur attribuée : 2 points 

 

 
Au moins une activité récréative recensée (randonnée pédestre, vtt, équestre / sorties accompagnées / chasse…) 

 

 

Valeur attribuée : 1 point 

 

 

5. Identification de sensibilités au titre des enjeux et pressions/risques 

 

En fonction des enjeux, pressions et risques observées au sein des Réservoirs de biodiversité du territoire du Parc (identifiés par mots-clés au sein des 

fiches descriptives des Réservoirs de biodiversité du Document complémentaire n°1 – exemple : la présence des termes « Habitats et espèces » dans 

les enjeux d’une fiche permet d’attribuer la note correspondant aux critères « Présence d’habitats naturels d’intérêt patrimonial et / ou d’une flore 

patrimoniale » et « Présence d’espèce animales patrimoniales »), il est possible de définir une catégorisation des sensibilités s’exprimant au cœur des 

espaces naturels dont la vulnérabilité est susceptible d’être exacerbée ou générée par une fréquentation de véhicules terrestres motorisés. 
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Présence d’habitats naturels d’intérêt patrimonial et / ou d’une flore patrimoniale 

 

 
Risque de détérioration / destruction d’habitats naturels d’intérêt patrimonial et / ou d’une flore patrimoniale 

Le passage de véhicules terrestres motorisés sur des habitats d’intérêt patrimonial ou sur des stations de flore patrimoniale constitue nécessairement 

une dégradation par écrasement, voire une destruction par arrachage ou enfouissement. Une perte de biodiversité locale est à craindre du fait de cette 

circulation. 

Ces dégradations peuvent être temporaires (perturbations légères ou à une période moins sensible) ou permanentes dans le pire des cas, pour des 

habitats à faible résilience. 
 

 

Valeur attribuée : 3 points 

 

 

 
Présence d’espèces animales patrimoniales 

 

 
Risque de dérangement /effarouchement d’espèces animales patrimoniales 

Risque de destruction d’espèces patrimoniales 
 

Les nuisances (bruit, odeurs, vitesse) induites par la circulation des véhicules terrestres motorisés génèrent de forts dérangements pour les espèces 

animales, avec des effets potentiellement irréversibles : de la perturbation de la reproduction jusqu’à la destruction des nichées, ce sont des conséquences 

notables qui sont parfois observées sur les sites naturels où le dérangement est notoire. Un site faisant régulièrement l’objet d’une fréquentation avec 

nuisances peut également voir des espèces délaisser définitivement des habitats pourtant favorables et induire des modifications de comportement des 

espèces animales, certaines étant parfois extrêmement sensibles aux dérangements. 

Ces dérangements sont susceptibles à terme de conduire à une diminution des effectifs qui soit telle qu’elle remette en cause le bon état de la population 

au niveau local, ou de manière significative sa répartition spatiale au sein du territoire. 

La circulation des véhicules terrestres motorisés, en particulier lors d’épisodes pluvieux ou simplement du fait de la vitesse, induit la création d’ornières 

sur les chemins déjà tracés et hors-pistes. Remplies d’eau de pluie, ces ornières constituent dès la fin de l’hiver des habitats de reproduction pour un 

certain nombre d’amphibiens, qui de fait risquent l’écrasement au prochain passage de véhicules. 
 

 

Valeur attribuée : 3 points 
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Zones humides sensibles 

 

 
Risque d’altération de la fonctionnalité d’une zone humide 

 

Au même titre que pour les habitats et la flore d’intérêt patrimonial, le passage de véhicules terrestres motorisés au sein ou à proximité immédiate de 

secteurs reconnus en tant que « zone humide » est susceptible de générer une altération de la fonctionnalité de cette dernière : destruction de la flore 

caractéristique, érosion du sol, pollution des eaux…  

Aux abords des cours et plans d’eau, le passage des véhicules terrestres motorisés est susceptible de conduire à une dégradation de la qualité des eaux. 

Cela est particulièrement vrai en cas de traversée à gué de petits cours d’eau, boires ou fossés (pratique interdite par la réglementation en vigueur), 

interdit par la réglementation. De manière plus générale, en plus des phénomènes d’érosion entraînant les sédiments, les éventuels écoulements 

d’hydrocarbures, les émissions polluantes en provenance des véhicules (notamment les émissions de particules fines) ou encore le déplacement de 

poussières peuvent localement perturber la qualité du milieu. 
 

 

Valeur attribuée : 3 points 

 

 

 
Présence d’espèces végétales invasives 

 

 
Risque d’introduction / diffusion d’espèces végétales invasives 

 

En transportant sous leurs roues des graines d’espèces végétales ou des bactéries, les véhicules terrestres motorisés sont susceptibles d’importer sur 

des sites naturels préservés des espèces végétales invasives pouvant engendrer une perte de biodiversité locale ou des déséquilibres écologiques qui 

soient de nature à remettre en cause la répartition de certains habitats naturels, abritant parfois une flore singulière. 

Les importantes capacités de production de biomasse, de colonisation d’une large gamme de biotopes et de compétition de certaines espèces invasives, 

peuvent être cause d’impacts négatifs d’intensité variables dans de nombreuses situations. Ces impacts peuvent concerner à la fois les communautés 

végétales et animales des milieux colonisés, mais également avoir des répercussions sur les usages humains (pêche, cultures…). 

Ces contaminations peuvent, selon les espèces invasives concernés être irréversibles (exemple : Crassule de Helms). 
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© F. DORETL - CBNB 

Turion de Crassule pris dans une cannelure de 

semelle de botte 

Si des possibilités de régulation, voire d’éradication locale, existent 

dans des sites de faibles dimensions, ou dans des cas de détection très 

précoce, cela ne semble plus du tout être le cas dans des milieux 

ouverts, connectés à d’autres. 

 

Il est dans ce cas, extrêmement difficile, voire impossible d’éradiquer la 

Crassule de Helms dans ces milieux 

 
(source : Fiche descriptive Crassule de Helms, CBNB – PDL, Fabien DORTEL – CBNB et Alain 

DUTARTRE (hydrobiologiste indépendant – GT IBMA, 2008). 

 

Le passage de ces mêmes véhicules peut également amplifier un phénomène déjà présent sur un site naturel, en participant in situ à la diffusion des 

graines. 

 

Valeur attribuée : 2 points 

 

Certains critères ne sont pas spécifiquement mentionnés dans le cadre du « Document complémentaire Réservoirs de biodiversité », mais apparaissent 

toutefois comme des sensibilités non négligeables au sein des espaces naturels en cas d’une fréquentation par les véhicules terrestres motorisés. 

L’attribution d’une note concernant les critères suivants est ainsi réalisée sur la base des sensibilités évoquées dans ces fiches, ou de données externes 

(par exemple arrêté préfectoral concernant le risque feu de forêt). 

 

 
Sensibilité aux départs de feu 

 

 
Accroissement du risque incendie 

 
Les pratiques motorisées au sein des espaces naturels sont susceptibles de favoriser des départs de feu en zone sensible lors des épisodes de 
sécheresse. Le tableau identifie les communes d’ores et déjà identifiées comme exposées à un risque feu de forêt élevé et très élevé dans le Maine-et-
Loire, et élevé dans l’Indre-et-Loire (source Préfecture). 
 

 

Valeur attribuée : 2 points 
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Sensibilité et spécificité des sols 

 

 
Risque de détérioration / érosion des sols 

 

Le passage répété des véhicules fragilise les sols et conduit à leur érosion, notamment en dehors des chemins. Cette situation favorise le ruissellement 

des eaux pluviales, entraînant des sédiments, et peut générer des difficultés d’implantation de la végétation. Les couverts forestiers (notamment dans les 

secteurs faisant l’objet de coupes), les vallons et les bords de cours d’eau constituent ainsi des espaces particulièrement sensibles à ce phénomène. 

 

Valeur attribuée : 1 point 

 

 

6. Attribution du degré de sensibilité globale et conclusion 

 

Le total des notes par critère permet d’obtenir une estimation du degré de sensibilité globale du site analysé. Trois paliers sont par la suite définis et 

permettent de statuer sur la réglementation à envisager : 

 à partir de 19 points : il est nécessaire d’envisager la prise d’un arrêté municipal pour interdire l’accès au site par les véhicules terrestres motorisés. 

Les sites entrant dans cette catégorie cumulent en effet de nombreux critères de sensibilité et/ou zonages illustrant la patrimonialité des lieux, et 

sont souvent concernés par une activité VTM identifiée ; 

 entre 18 points et 15 points : il est nécessaire de réglementer ou de formaliser une interdiction temporaire de fréquentation par les véhicules 

terrestres motorisés, via un arrêté municipal. Les sites entrant dans cette catégorie cumulent des critères de sensibilité forts et/ou zonages illustrant 

la patrimonialité des lieux, et sont souvent concernés par une activité récréative ; 

 moins de 15 points : aucune intervention n’est à envisager dans l’immédiat. Les sites entrant dans cette catégorie présentent des sensibilités 

avérées, mais qui restent toutefois plus modérées à l’échelle du territoire du Parc. 
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5. Les paysages et la fréquentation par les véhicules terrestres motorisés 

 
Le territoire du Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine présente de multiples facettes paysagères : 15 unités paysagères ont été identifiées, avec des 

caractères majeurs, des dynamiques et des perceptions sociales associées. Ce sont des paysages emblématiques qui se dessinent aux habitants, 

usagers et visiteurs fréquentant le territoire. Un paysage emblématique est particulièrement mis en exergue : le Val de Loire inscrit sur la Liste du 

patrimoine mondial de l’UNESCO porte ainsi des images, des représentations qui sont reconnues à l’échelle internationale, et constitue un attrait 

touristique de premier plan. 

Pour les habitants, usagers et visiteurs, ces paysages emblématiques prennent notamment leur signification par les sens : l’appréciation est subjective 

et fait appel à la vue, l’ouïe et l’odorat de l’observateur. C’est par ces sens que se construit le référentiel de chacun, l’atmosphère propre à un lieu. Au 

sein de ces paysages, souvent associés à de vastes espaces de nature, différents types de fréquentation sont recensés : piéton / randonneur, cycliste, 

équestre, mais également véhicules terrestres motorisés. Le ressenti « paysager » de ces usagers est ainsi conditionné par les différentes pratiques. 

 

 
Que recherche un piéton, un cycliste ou un randonneur équestre ? 

Une fréquentation à pied, à vélo ou à cheval suggère la recherche d’une immersion dans un environnement naturel et/ou paysager. L’état d’esprit est le 

plus souvent orienté vers une volonté de quiétude, de détente, de mise en activité des sens afin d’apprécier la qualité de l’atmosphère : la qualité visuelle 

d’un paysage, l’ambiance sonore qui met en évidence les sons de la nature, la respiration d’un bon « bol d’air »… 

 

 
Que recherche un usager de véhicule terrestre motorisé ? 

Une fréquentation via un véhicule terrestre motorisé suggère la recherche d’une certaine adrénaline, d’une difficulté « sportive », d’un accès rapide et 

aisé à certains secteurs, ou encore d’une limitation de la confrontation avec d’autres véhicules sur les voies communes de circulation. 

 

Conclusion 

Les pratiques et attentes sont donc le plus souvent différentes chez ces deux types d’usagers : de là peuvent naître de réels conflits d’usage et des 

dangers : perception de nuisances visuelles, sonores et olfactives par les usagers des modes doux, sentiment d’insécurité et même risque d’accidents. 

Une surfréquentation par les véhicules terrestres motorisés sur un site peut ainsi rapidement devenir problématique et dissuader les usagers des modes 

doux de se rendre sur un espace « perturbé », qui perdrait ainsi en qualité. Se pose donc la question de la régulation de cette fréquentation sur certains 
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sites à haute valeur touristique, et notamment au sein du Val de Loire, monument de nature et de culture. À ce titre, le site www.valdeloire.org précise 

que : « Le développement des circulations douces fait l’objet d’un regain d’intérêt de la part des acteurs du territoire. Il offre en effet l’occasion de renforcer 

les liens des riverains avec le fleuve et de faciliter la découverte du territoire, en contribuant à une mise en valeur linéaire du territoire (et non par points 

isolés) et à une meilleure répartition des flux touristiques. Il contribue également à allonger la durée de séjour moyenne et ainsi à optimiser les retombées 

territoriales du tourisme ». D’un point de vue économique, ce même site mentionne qu’en 2015, les touristes de la Loire à vélo dépensaient en moyenne 

80€ par jour. Ces éléments illustrent à quel point la qualité de l’environnement et du paysage est importante pour assurer la pérennité touristique d’un 

site. Il est de fait important de veiller à en préserver les caractères, parmi lesquels l’assurance d’un accès raisonné à cet espace de rayonnement majeur 

au sein du Parc, comme un écho à la « douceur ligérienne » décrite par de nombreux artistes et écrivains. 

Dans cette même optique, d’autres sites présentant un intérêt paysager et touristique notable et identifiés sur le plan de Parc peuvent également soulever 

une telle réflexion : 

 

 

- les sites de valorisation du patrimoine naturel et paysager ; 

- les points de vue pour mise en scène paysagère ; 

- les zones de visibilité paysagère à forte fréquentation ; 

- les sites patrimoniaux urbains. 

Cartes 1 et 2 du 

plan de Parc 

 

 

 

 

 

  

http://www.valdeloire.org/
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Partie 3 : Liste des arrêtés municipaux existants  

 

Aujourd’hui, 17 communes ont pris un arrêté municipal pour maîtriser, voire interdire, la circulation motorisée en espace naturel sur tout ou partie de leur 

territoire, ponctuellement ou durablement (février 2022).  

Parmi ces 17 communes, 4 d’entre-elles ont notamment mentionné dans leur arrêté municipal l’existence du Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine 

pour motiver l’interdiction de la circulation des véhicules terrestres motorisés au titre de la protection de la biodiversité et des paysages. Ces arrêtés 

illustrent le travail d’accompagnement des communes et autres acteurs du tourisme, mené par le Parc et ses partenaires depuis de nombreuses années, 

dans le but d’encadrer les pratiques récréatives dans les milieux naturels. 

Certaines communes ont par ailleurs pris des arrêtés permanents mais durant une période donnée chaque année, ou encore des arrêtés temporaires 

pour répondre à des enjeux ponctuels (brâme du cerf, accès dangereux après une tempête…). 

 

Liste des arrêtés municipaux pris sur les véhicules terrestres motorisés 

dans le PNR LAT en février 2022 

Nom de la commune 
Date de 

l’arrêté 
Durée de l’arrêté Localisation Motivation de l’arrêté 

Avoine 16/03/2018 Permanent Lac du Mousseau  / 

Bellevigne-les-Châteaux 03/08/2010 Permanent  1 chemin à Chacé Sécurité des riverains 

Bellevigne-les-Châteaux 01/07/2021 

Permanent sauf 

durant les vendanges 1 chemin à St Cyr en Bourg Sécurité des riverains 

Chouzé-sur-Loire 04/11/2008 Permanent 

14 chemins ruraux et voies 

communales 

Protection des espaces naturels et paysages  

PNR Loire-Anjou-Touraine cité 

Coteaux-sur-Loire 27/04/2021 Permanent  

Chemins forestiers et ruraux dans le 

massif forestier Risque incendie 

Fontevraud-l'Abbaye 03/04/2012 Permanent  "Grande forêt" Risque incendie 
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Langeais 22/02/2017 Permanent 1 chemin rural sous l’A85 

Nuisances sonores pour les riverains  

Dégâts sur les chemins 

La Breille-les-Pins 17/03/2020 Permanent Tous chemins ruraux Sécurité publique 

La Breille-les-Pins 17/09/2021 

Temporaire du 15/09 

au 15/10/2021 8 chemins ruraux Brâme du cerf 

La Breille-les-Pins 18/06/2021 

Temporaire du 15/06 

au 31/07/2021 Forêt 

Sécurité générale en raison des dégâts 

forestiers dus aux orages 

La Ménitré 28/09/2021 Permanent Port St Maur 

Préservation des qualités environnementales 

Sécurité du chemin pédestre 

Les Ulmes 15/06/2012 Permanent Tous chemins de terre 

Protections des espaces naturels et de la 

biodiversité 

Sécurité des promeneurs  

Dégâts sur les chemins 

Pont-de-Ruan 03/05/2011 

Du 15 avril au 15 

octobre chaque année 

5 chemins ruraux autour de Prieuré de 

Relay et Grange du Théâtre de 

Vaugarni 

Nuisances sonores pour les riverains  

Dégâts sur les chemins 

Rigny-Ussé 2016 Permanent Piste cyclable en calcaire Dégâts sur les chemins 

Rivarennes 08/12/2011 Permanent 5 chemins ruraux 

Protections des espaces naturels 

PNR Loire-Anjou-Touraine cité 

Rou-Marson 26/05/2003 Permanent 

16 chemins ruraux massif de Milly + 

ZNIEFF 

Sécurité des promeneurs  

Dégâts sur les chemins 

Protections des espaces naturels 

PNR Loire-Anjou-Touraine cité 

Saumur 25/09/2003 Permanent 50 chemins sur St Hilaire St Florent 

Sécurité des promeneurs  

Dégâts sur les chemins 

Protections des espaces naturels 

PNR Loire-Anjou-Touraine cité 

Saumur 15/12/2020 Permanent Rives du Thouet Fréquentation importante 

Vaudelnay 21/01/2008 Permanent Toutes voies et chemins communaux Protections des espaces naturels 
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Partie 4 : Tableau de sensibilité des zones à enjeux 

 

Le tableau ci-dessous présente le détail des critères de détermination du degré de sensibilité pour chaque Réservoir de biodiversité prioritaire et 

secondaire présentés dans le DOCO 1. Cette méthode pourra être complétée par l’amélioration de la connaissance d’autres espaces naturels. 

Le total des notes par critère permet d’obtenir une estimation du degré de sensibilité globale du site analysé. Seuls les Réservoirs de biodiversité 

comprenant du foncier public pourront faire l’objet de réglementations spécifiques en fonction des trois niveaux de sensibilité établis.  

Pour favoriser la lecture du document, les intitulés des colonnes ci-dessous sont simplifiés par la suite. 

 

Communes 

concernées 

Site 

Statut 

foncier du 

réservoir 

Réservoir de 

biodiversité 

Présence sur tout 

ou partie du 

réservoir d’au 

moins un zonage 

illustrant la 

richesse du 

patrimoine naturel 

Présence 

d’au moins 

un zonage 

au titre des 

paysages 

emblématiq

ues sur tout 

ou partie du 

site 

Critères de sensibilité identifiés 
Activités de loisirs 
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1. Réservoirs de biodiversité prioritaires 

 

MONTSOREAU, TURQUANT, 
PARNAY, SOUZAY-CHAMPIGNY, 

SAUMUR, VILLEBERNIER, VARENNES-
SUR-LOIRE, GENNES-VAL-DE-LOIRE (LE 

THOUREIL), BRISSAC-LOIRE-AUBANCE 
(SAINT-RÉMY-LA-VARENNE, SAINT-
SATURNIN-SUR-LOIRE), BLAISON-

SAINT-SULPICE (SAINT-SULPICE, 
BLAISON-GOHIER), LES GARENNES-

SUR-LOIRE (JUIGNÉ-SUR-LOIRE, SAINT-
JEAN-DES-MAUVRETS), LA MÉNITRÉ, 

LOIRE-AUTHION (SAINT-MATHURIN-
SUR-LOIRE, LA BOHALLE et LA 

DAGUENIÈRE) 

1 

Grèves à 

Sternes de la 
Loire et milieux 
ligériens associés 

X X 3     3 2 1 2 1 3 3 3 2   1 3     27 

GENNES-VAL-DE-LOIRE (GENNES) 2 

Réserve naturelle 
régionale « Étang 
et boisements de 
Joreau »  

X   3     3 2 1   1 3 3 3 2 2   3     26 

RILLÉ 3 
Lac des 
Mousseaux  

X   3       2 1     3 3 3 2 2   3     22 

ASSAY 4 Étang d’Assay  X   3       2 1   1 3 3 3         2   18 

VIVY 5 
Plan d’eau sud des 

Monteaux  
X X 3       2 1     3 3           2   14 

LA ROCHE-CLERMAULT, SEUILLY 6 
Réserve naturelle 
régionale « Marais 
de Taligny » 

X X 3     3 2 1 2   3 3 3 2   1   2   25 

RIGNY-USSÉ 7 
Étangs du parc de 
Rigny-Ussé  

  X 3         1 2   3 3 3 2         1 18 

BRAIN-SUR-ALLONNES, LA BREILLE-

LES-PINS 
8 

Ruisseau et 
tourbière des 
Loges 

X X 3       2 1   1 3 3 3 2 2 1     1 22 
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GIZEUX 9 
Lande tourbeuse 
de la Rivière 

  X 3       2 1   1 3 3 3   2 1     1 20 

CHEILLÉ, CRAVANT-LES-COTEAUX, 

RIVARENNES et SAINT-BENOÎT-LA-
FORÊT 

10 

Mardelles et 
vallons para- 
tourbeux de la forêt 

de Chinon  

X X 3     3 2 1 2 1 3 3 3 2 2 1 3     29 

GIZEUX, CONTINVOIR 11 
Étang du Mur et 
son complexe 
tourbeux  

X X 3       2 1   1 3 3 3 2 2 1     1 22 

BENAIS, BOURGUEIL 12 
Prairies humides 
de Saint-Gilles et 
du Paluau  

  X 3       2 1   1 3 3 3   2 1     1 20 

BRÉHÉMONT, CANDES-SAINT-
MARTIN, CHEILLÉ, CINAIS, LIGNIÈRES-

DE-TOURAINE, RIVARENNES, SAINT-

GERMAIN-SUR-VIENNE, SAVIGNY-EN-
VERON et THIZAY 

13 

Prairies de fauche 
des basses vallées 
de la Vienne et de 

l’Indre  

X X 3       2 1 2 1 3 3 3     1 3     22 

CHINON, BEAUMONT-EN-VÉRON ET 
HUISMES 

14 
Les Puys du 
Chinonais  

X X 3     3 2 1   1 3 3         3     19 

SAVIGNY-EN-VÉRON 15 
Les Hauts de 
Bertignolles  

X X 3       2 1 2 1 3 3 3 2   1   2   23 

SOUZAY-CHAMPIGNY, 
FONTEVRAUD-L’ABBAYE, PARNAY, 
SAINT-CYR-EN-BOURG, TURQUANT et 

SAUMUR 

16 

Bois clairs et 
pelouses sèches 
des Surjolles, de 

Fourneux et des 
Maligrates  

X X 3         1 2 1 3 3     2 1   2   18 

ANTOIGNÉ, MONTREUIL-BELLAY, 
ÉPIEDS 

17 

Champagne de 
Méron, plaine de 
Douvy et butte 
d’Antoigné 

X X 3       2 1     3 3         3     15 

AVON-LES-ROCHES ET VILLAINES-
LES-ROCHERS 

18 Landes du Ruchard  X X 3       2 1     3 3 3   2       1 18 

ROU-MARSON, VERRIE, LES ULMES 19 
Hippodrome de 
Verrie et bois des 

Ulmes  
X X 3         1   1 3 3 3       3     17 

COTEAUX-SUR-LOIRE (SAINT-
PATRICE) 

20 
Boisements, 
coteaux et carrières 
des Forges  

  X 3           2 1 3 3       1     1 14 

VERNANTES 21 
Château de 
Jalesne et caves 
du Cavier  

  X 3       2 1     3 3             1 13 

GENNES-VAL-DE-LOIRE 
(CHÊNEHUTTE-TRÈVE-CUNAULT) 

22 
Caves Prieur et 
château de Cunault  

  X 3       2 1   1 3 3             1 14 

MOULIHERNE 23 
Gîtes à Chiroptères 
du centre-bourg de 
Mouliherne  

  X 3         1     3 3     2       1 13 

RIGNY-USSÉ 24 
Coteau de Rigny-
Ussé  

  X 3       2 1 2 1 3 3       1     1 17 
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DOUÉ-EN-ANJOU (LES VERCHERS-
SUR-LAYON) 

25 
Combles et 
dépendances du 
Château d'Échuilly  

  X 3         1     3 3             1 11 

BRISSAC-LOIRE-AUBANCE 
(CHEMELLIER) 

26 

Cavités 
souterraines du 
Buisson et de la 
Seigneurie  

  X 3       2 1     3 3             1 13 

LE PUY-NOTRE-DAME (entrée et 

réseau souterrain) et VAUDELNAY 

(réseau souterrain) 
27 

Caves du Puy-
Notre-Dame  

  X 3     3 2 1   1 3 3             1 17 

MAZÉ-MILON (FONTAINE-MILON) 28 Butte de Milon    X 3     3   1     3 3             1 14 

CORNILLÉ 29 Butte de Cornillé    X 3         1   1 3 3             1 12 

SAUMUR (DAMPIERRE-SUR-LOIRE) 30 
Cavités de Coteau 
Bizeau et de 

l’impasse de la Cure  
  X 3       2 1   1 3 3             1 14 

LES-BOIS-D’ANJOU (BRION) 31 Butte de Brion  X X 3     3   1     3 3             1 14 

LES-BOIS-D’ANJOU (SAINT-
GEORGES-DU-BOIS) 

32 
Butte de Saint-
Georges-du-Bois  

  X 3         1     3 3             1 11 

ALLONNES 33 Cave Loco    X 3       2 1     3 3             1 13 

DOUÉ-EN-ANJOU (DOUÉ-LA-

FONTAINE) 
34 Caves de Douces    X 3     3   1   1 3 3             1 15 

LANGEAIS 35 
Cavités, coteaux et 
tunnel de Langeais  

X X 3               3 3     2   3     14 

BLOU 36 Butte de Blou  X X 3         1     3 3           2   12 

GENNES-VAL DE LOIRE (GRÉZILLE) 37 Cave du Sablon   X 3     3         3 3             1 13 
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2. Réservoirs de biodiversité secondaires 
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49 : BLAISON-SAINT-SULPICE 
(SAINT-SULPICE, BLAISON-
GOHIER), BRISSAC-LOIRE-
AUBANCE (SAINT-RÉMY-LA-
VARENNE, SAINT-SATURNIN-SUR-
LOIRE), LES GARENNES-SUR-LOIRE 
(JUIGNÉ-SUR-LOIRE, SAINT-JEAN-
DES-MAUVRETS), GENNES-VAL-DE-
LOIRE (LE THOUREIL, GENNES, 
CHÊNNEHUTTE-TRÊVES-CUNAULT, 
LES ROSIERS-SUR-LOIRE, SAINT-
MARTIN-DE-LA-PLACE), LOIRE-
AUTHION (LA DAGUENIÈRE, LA 
BOHALLE, SAINT-MATHURIN-SUR-
LOIRE), LA MÉNITRÉ, 
MONTSOREAU, PARNAY, LES 
PONTS-DE-CÉ, SAINT-CLÉMENT-
DES-LEVÉES, SAUMUR, SOUZAY-
CHAMPIGNY, TURQUANT, 
VARENNES-SUR-LOIRE et 
VILLEBERNIER / 37 : AVOINE, 
BOURGUEIL, BRÉHÉMONT, 
BERTHENAY, CANDES-SAINT-
MARTIN, CHOUZÉ-SUR-LOIRE, LA 
CHAPELLE-AUX-NAUX, LA 
CHAPELLE-SUR-LOIRE, COTEAUX-
SUR-LOIRE, HUISMES, LANGEAIS, 
RIGNY-USSÉ, SAINT-NICOLAS-DE-
BOURGUEIL, SAVIGNY-EN-VÉRON 
ET VILLANDRY 

1 Vallée de la Loire X X   2   3 2 1 2 1 3 3 3 2 2 1 3     28 
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ANCHÉ, ANTOGNY-LE-TILLAC, 
BEAUMONT-EN-VÉRON, CANDES-
SAINT-MARTIN, CHINON, CINAIS, 
COUZIERS, CRAVANT-LES-
COTEAUX, CROUZILLES, LA 
ROCHE-CLERMAULT, L’ÎLE 
BOUCHARD, MARCILLY-SUR-
VIENNE, PANZOULT, PARÇAY-SUR-
VIENNE, PORTS-SUR-VIENNE, 
PUSSIGNY, RIVIÈRE, SAINT-
GERMAIN-SUR-VIENNE, SAVIGNY-
EN-VÉRON, SAZILLY, TAVANT, 
THENEUIL, THIZAY et TROGUES 

2 
Vallée de la Vienne 
tourangelle 

X X   2     2 1 2 1 3 3 3     1 3     21 

AZAY-LE-RIDEAU, LIGNIÈRES-DE-
TOURAINE, BRÉHÉMONT, LA 
CHAPELLE-AUX-NAUX, CHEILLÉ, 
RIVARENNES, RIGNY-USSÉ, LA 
CHAPELLE-SUR-LOIRE, HUISMES et 
AVOINE 

3 
Basse vallée de 
l’Indre 

X X   2     2 1 2 1 3 3 3     1 3     21 

SAUMUR, VARRAINS, DISTRÉ, 
CHACÉ, ARTANNES-SUR-THOUET, 
COURCHAMPS, COUDRAY-
MACOUARD, SAINT-JUST-SUR-DIVE 
et BRÉZÉ 

4 

Basse vallée du 
Thouet, marais de 
Distré et marais de 
Baffou 

X X   2   3 2 1 2 1 3 3 3 2   1 3     26 

AVRILLÉ-LES-PONCEAUX, 
COTEAUX-SUR-LOIRE et LANGEAIS 

5 
Vallée de la 
Roumer 

  X   2     2 1   1 3 3 3   2 1     1 19 

AVOINE et HUISMES 6 
Vallée de la Riasse 
et marais des 
Rouches 

X X   2       1   1 3 3 3     1   2   16 

BENAIS, BOURGUEIL, CONTINVOIR, 
GIZEUX, HOMMES, RILLÉ et SAINT-
NICOLAS-DE-BOURGUEIL 

7 
Vallée du 
Changeon 

  X   2     2 1   1 3 3 3   2 1     1 19 

SAINT-ÉPAIN 8 
Vallée du 
Courtineau 

  X   2       1   1 3 3       1     1 12 

MOULIHERNE 9 
Vallée de la 
Riverolle 

  X   2     2 1   1 3 3 3   2 1     1 19 

GENNES-VAL-DE-LOIRE 10 Ruisseau de l’Avort   X   2       1   1 3 3 3     1     1 15 

GENNES-VAL DE LOIRE, VERRIE 11 
Ruisseau de la 
Fontaine de l’Enfer 

  X   2     2 1   1 3 3 3           1 16 
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BRION, LONGUÉ-JUMELLES 12 Etangs de Jumelles X X   2       1   1 3 3   2 2       1 15 

CONTINVOIR 13 Etang de la Barre   X   2     2 1     3 3     2       1 14 

BRAIN-SUR-ALLONNES, BREILLE-
LES-PINS 

14 

Etangs forestiers 
de Brain-sur-
Allonnes et de la 
Breille-les-Pins 

X X   2     2 1   1 3 3 3   2 1 3     21 

LONGUÉ-JUMELLES 15 
Plan d’eau des 
Cossonnières 

  X   2             3 3   2 2       1 13 

LONGUÉ-JUMELLES 16 
Plan d’eau des 
Youis 

X X   2     2       3 3   2         1 13 

HOMMES 17 
Anciennes 
Falunières 

X X   2     2 1     3 3   2     3     16 

DISTRÉ, COURCHAMPS 18 
Marais de 
Courchamps 

X X   2       1     3 3 3     1     1 14 

LOIRE-AUTHION (BRAIN-SUR-
L’AUTHION, ANDARD, CORNÉ) et 
MAZÉ-MILON 

19 
Bocage et marais 
de Loire-Authion et 
Mazé-Milon 

X X   2       1   1 3 3 3       3     16 

SAINT-JUST-SUR-DIVE 20 
Bocage du champ 
des Tessiers 

  X   2           1 3 3 3           1 13 

CHAVEIGNES 21 
Prairies humides 
du Bas Chizenay 

  X   2       1     3 3 3           1 13 

LONGUÉ-JUMELLES, BRION 22 
Prairies des 
Montils, du Buteau 
et des Essarts 

  X   2       1   1 3 3 3   2       1 16 

THILOUZE, SORIGNY (hors PNR) et 
VILLEPERDUE (hors PNR). 

23 

Prairies des 
Rondettes et du 
vallon de la 
Besnardière 

  X   2       1     3 3 3 2         1 15 

PONT-DE-RUAN 24 
Prairie alluviale 
inondable de Pont-
de-Ruan 

  X   2       1   1 3 3 3           1 14 

LE PUY-NOTRE-DAME 25 
Pelouses des 
Sablonnières 

  X   2           1 3 3             1 10 

DOUE-EN-ANJOU 26 
Pelouse de 
Messemé 

  X   2           1 3 3             1 10 
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DOUÉ-EN-ANJOU (LES VERCHERS-
SUR-LAYON, CONCOURSON-SUR-
LAYON et SAINT-GEORGES-SUR-
LAYON) 

27 Coteaux du Layon   X   2     2     1 3 3 3           1 15 

RILLY-SUR-VIENNE, MARCILLY-
SUR-VIENNE, PORTS, PUSSIGNY et 
ANTOGNY-LE-TILLAC 

28 
Pelouses sèches 
des coteaux de la 
Vienne 

X X   2     2 1   1 3 3           2   14 

DOUÉ-EN-ANJOU (DOUÉ-LA-
FONTAINE) 

29 
Carrières de la 
Butte, des Vannes 
et du Suret 

X X   2     2 1     3 3           2   13 

CONTINVOIR 30 
Pelouses sablo-
calcaires de 
Maisons Rouges 

  X   2             3 3     2       1 11 

PANZOULT 31 

Bois thermophiles 
et pelouses 
calcaires de Juche-
Pie, de l’Arpentis et 
de Beaupuits 

  X   2           1 3 3   2   1     1 13 

MARIGNY-MARMANDE 32 
Bois thermophiles 
et pelouses sèches 
des Mal Garnis 

  X   2             3 3     2       1 11 

CHAVEIGNES, BRASLOU 33 
Bois et pelouses de 
Braslou 

  X   2             3 3             1 9 

CINAIS 34 
Camp des 
Romains 

X X   2           1 3 3   2     3     14 

DISTRÉ, LES ULMES 35 Coteau de Carabin   X   2       1     3 3       1     1 11 

MONTREUIL-BELLAY, ÉPIEDS, 
BRÉZÉ 

36 
Bois de Lançon et 
de Méron 

  X   2       1     3 3             1 10 

VIVY, LONGUÉ-JUMELLES 37 Bois de Monteaux   X   2       1     3 3   2 2       1 14 

GENNES-VAL-DE-LOIRE 38 
Coteau boisé du 
Thoureil 

  X   2       1 2 1 3 3       1     1 14 

THIZAY 39 Bois de Frau   X   2                             1 3 

LES BOIS D’ANJOU 40 
Bois des Brûlis et 
abords 

  X   2       1     3 3   2   1     1 13 
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THIZAY 41 Bois de Louzaie   X   2       1 2 1 3 3   2   1     1 16 

RILLE 42 
Boisement et plan 
d’eau de 
Pincemaille 

X X   2     2 1     3 3 3 2     3     19 

VILLANDRY 43 
Parc et château de 
Villandry 

  X   2         2 1 3 3             1 12 

BAUNÉ, CORNILLÉ-LES-CAVES 44 
Bois Maurice, Bois 
de Briançon et Bois 
de Mont 

  X   2       1     3 3       1     1 11 

BENAIS, RESTIGNÉ, CONTINVOIR, 
LANGEAIS et COTEAUX-SUR-LOIRE 
(Saint-Michel-sur-Loire, Saint-Patrice, 
Ingrandes-de-Touraine) 

45 
Bois et landes 
Saint-Martin 

  X   2     2 1     3 3 3   2       1 17 

SOUZAY-CHAMPIGNY, TURQUANT, 
PARNAY, BELLEVIGNE-LES-
CHATEAUX (Saint-Cyr-en-Bourg, 
Brézé), FONTEVRAUD-L’ABBAYE 
ÉPIEDS (49) et ST-GERMAIN-SUR-
VIENNE, LERNÉ, COUZIERS (37) 

46 
Bois et landes du 
massif de 
Fontevraud 

X X   2       1 2 1 3 3 3     1 3     19 

MEIGNÉ, ROU-MARSON, SAUMUR, 
LES ULMES et VERRIE 

47 
Bois, landes et 
plans d’eau de 
Marson 

X X   2       1   1 3 3 3     1 3     17 

JAULNAY, MARIGNY-MARMANDE 48 
Lande du bois de la 
Couarde 

  X   2       1     3 3   2 2       1 14 

CONTINVOIR 49 
Landes des Petites 
Ricordières 

  X   2     2 1     3 3     2       1 14 

LANGEAIS 50 
Landes de la 
Soubrossière et de 
la Bagouloir 

  X   2     2 1     3 3 3   2       1 17 

SAINT-ÉPAIN 51 
Boisements et 
vallons de 
Montgoger 

X X   2           1 3 3       1 3     13 

GENNES-VAL-DE-LOIRE, 
TUFFALUN, VERRIE, DÉNEZÉ-
SOUS-DOUE, LOURESSE-
ROCHEMENIER 

52 
Massif forestier et 
landes du Gennois 

  X   2     2 1   1 3 3 3     1     1 17 

BROSSAY, CIZAY-LA-MADELEINE, 
LE COUDRAY-MACOUARD, LE 
VAUDELNAY et MONTREUIL-BELLAY 
(LA FOSSE-BELLAY) 

53 Forêt de Brossay   X   2       1     3 3       1     1 11 
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LONGUÉ-JUMELLES, VERNANTES, 
MOULIHERNE 

54 Forêt de Monnaie X X   2       1   1 3 3     2   3     15 

BRAIN-SUR-ALLONNES 55 Forêt de Courcy X X   2     2 1   1 3 3     2   3     17 

VERNANTES, VERNOIL-LE-
FOURRIER, PARÇAY-LES-PINS et 
LINIÈRES-BOUTON (partie hors PNR) 

56 
Ruisseau et forêt 
de pont Ménard 

X X   2       1     3 3 3   2   3     17 

AVON-LES-ROCHES, CHEILLÉ, 
CHINON, CRAVANT-LES-COTEAUX, 
CRISSAY-SUR-MANSE, HUISMES, 
NEUIL, PANZOULT, RIGNY-USSÉ, 
RIVARENNES, SAINT-BENOÎT-LA-
FORÊT et VILLAINES-LES-ROCHERS 

57 
Massif forestier de 
Chinon et zones 
humides associées 

X X   2     2 1   1 3 3 3   2   3     20 

ALLONNES, BLAISON-GOHIER, 
BLOU, BRAIN-SUR-ALLONNES, 
CHENUTTE-TREVES-CUNAULT, LE 
COUDRAY-MACOUARD, 
COUTURES, FONTAINE-GUERIN, 
FONTEVRAUD-L’ABBAYE, 
GRÉZILLÉ, LE PUY-NOTRE-DAME, 
LONGUÉ-JUMELLES, LOUERRE, 
MONTREUIL-BELLAY, NEUILLÉ, 
ROU-MARSON, VERNANTES et 
VERNOIL-LE-FOURNIER (49) /AZAY-
LE-RIDEAU, BEAUMONT-EN-VÉRON, 
BOURGUEIL, CANDES-SAINT-
MARTIN, CHAVEIGNES, COUZIERS, 
CRISSAY-SUR-MANCE, HUISMES, 
ILE-BOUCHARD, JAULNAY, LA 
ROCHE-CLERMAULT, LERNÉ, 
NEUIL, RAZINES, SAINT-BENOIT-LA-
FORÊT, SAINT-ÉPAIN, SAINT-
GERMAIN-SUR-VIENNE et SAINT-
NICOLAS-DE-BOURGUEIL (37) 

58 
Sites d’hibernation 
et de reproduction 
des chiroptères 

  X   2   3 2 1     3 3     2       1 17 
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Partie 5 : Cartographie des zones à enjeux   

 

Ce travail a permis de définir un degré de sensibilité pour chaque Réservoir de biodiversité présenté dans le DOCO 1. Cependant, seuls les Réservoirs 

de biodiversité comprenant du foncier public pourront faire l’objet de réglementations spécifiques en fonction des trois niveaux de sensibilité établis. 

La cartographie suivante présente les zones à enjeux véhicules terrestres motorisés où il sera nécessaire d’interdire ou de réglementer les pratiques via 

la mise en place d’arrêtés municipaux. Cette information spécifique a été ajoutée dans un encart au plan de Parc. 

Trois catégories de Réservoirs de biodiversité sont mises en évidence. 

- Réservoirs de biodiversité à très forte valeur patrimoniale et sensibles à l’usage des VTM 

- Réservoirs de biodiversité à forte valeur patrimoniale ou sensibles à l’usage des VTM 

- Secteurs de sensibilité ou à valeur patrimoniale moindre 

 

Sur ces secteurs, deux niveaux d’engagement pour les communes concernées par des chemins communaux / ruraux sont distingués (Cf. mesure 11) : 

Prescription 

- Communes devant procéder à l’interdiction des pratiques à court terme par le biais 

d’arrêtés municipaux restrictifs (sous 5 ans). 

- Communes pour lesquels l’encadrement des pratiques à moyen terme par le biais 

d’arrêtés municipaux adaptés est nécessaire (sous 10 ans). 

Recommandation 

- Secteurs de sensibilité ou à valeur patrimoniale moindre pour lesquels l’encadrement des 

pratiques relève d’une mise en œuvre locale 

 

Enfin, la disposition ainsi que l’engagement suivant pour les EPCI et communes ont été ajoutés dans la mesure 11 :  

 « Réglementer la circulation des véhicules terrestres motorisés dans les espaces naturels » 

 « Prendre les arrêtés municipaux d’interdiction ou de régulation des véhicules terrestres motorisés qui découleront du plan de Parc dans les 5 ou 

10 ans suivant le degré de sensibilité ». 
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